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-I- Présentation générale


1) Pourquoi ce sujet ?

J’ai choisi le thème de la consigne parce que nous l’avions étudié lors d’un TD du module de pré professionnalisation aux carrières de l’enseignement.

Ce thème m’avait alors très intéressé car je pense qu’il s’agit d’une notion très importante qui exige donc une très grande attention de la part de l’enseignant.

De plus, me destinant à devenir professeur des écoles, j’ai donc pensé qu’il était plutôt intéressant de me pencher sur le sujet et donc de l’étudier de plus près.

Par ailleurs, en étudiant ce sujet, je voulais avant tout savoir s’il était possible d’adapter les consignes aux élèves afin de faciliter leur compréhension et l’exécution de l’exercice qui l’en suit. Mais aussi, savoir si certaines consignes, pouvaient plus que d’autres conduire à sa compréhension immédiate.


2) Conditions d’observation



a) L’école et la classe:

Il s’agit de l’école élémentaire “Montaigu”.

Elle est située en milieu urbain, à Melun en Seine et Marne.

Elle est classée en Zone d’Education Prioritaire (ZEP).

Elle compte environ 220 élèves.

Mon stage a eu lieu dans une classe de CE2., de 23 élèves, avec une institutrice.

La classe était disposée en “U”, la maîtresse installée au fond de la classe .



b) Techniques et objet d’observation:

Durant les quinze jours de stage, j’étais installée au fond de la classe , seule à une table.

J’ai effectué une observation thématique, c’est à dire que j’ai observé et notée tout ce qui avait attrait à la consigne: depuis les inter actions de la maîtresse aux réactions des élèves. Je note alors les différents types de consignes énoncées par l’enseignante en vue de les classer ultérieurement .


3) Critères d’observation

Afin de faciliter le traitement ultérieur de mes notes, j’ai choisi d’apporter simultanément des commentaires à chaque situation.

Mais avant cela, les principales annotations portaient sur:


- la date , la discipline : le contexte


- le type de consigne énoncé : ouverte ou fermée; explicite ou implicite


- la forme : écrites, orales......


- la réaction des élèves sous forme de chiffres approximatifs


- les actes de remédiation, les solutions apportées par l’enseignante

Néanmoins, après l’étude de mes notes, j’ai dû éliminer certains critères n’entrant pas dans le cadre de mon analyse et j’ai donc conservé les critères suivants :


.la nature des consignes, qui m’a donc permis d’en faire un classement et de les intégrer dans une grille de synthèse.


.la réaction des élèves face à ces différents types de consignes


.les actes de remédiation et les solutions apportées par l’enseignante (qui eux n’entreront pas dans la grille, mais feront l’objet de la troisième partie de ma synthèse).

-II- SYNTHESE  DE  L’OBSERVATION


- Sous forme de grille d’observations:

Afin d’illustrer la synthèse et de servir d’introduction à celle ci, j’ai décidé de construire un tableau résumant de façon synthétique l’ensemble de mes observations.

Il s’agira donc d’un tableau à double entrée ou l’y sont représentés les réactions des élèves (soit application immédiate de la consigne, distraction puis mise au travail, classées selon le critère : compréhension) et (soit : blocage face à la consigne, interrogation des élèves, classées selon le critère incompréhension) par rapport aux types de consignes énoncés par l’enseignante classés selon les critères ouverte/fermée; implicite/explicite

A noter que les chiffres inclus dans les cases correspondent à un nombre approximatif d’élèves (sur les 23) en question ayant réagit de telle ou telle manière, à tel ou tel type de consigne (les consignes choisies sont celles pour lesquelles une majorité d’élèves y ont réagit.) 

	les différents types de consignes
	
	
	
	

	
	OUVERTE 
	OUVERTE 
	FERMEE
	FERMEE

	
	IMPLICITE
	EXPLICITE
	IMPLICITE
	EXPLICITE

	les réactions des élèves
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Application immédiate 
	
	
	
	"Calcul mental"

	de la consigne
	
	
	
	(20 élèves)

	
	
	
	
	

	
	
	
	 Lors d'une fiche de 
	

	Distraction, 
	
	
	lecture: "dites
	

	puis mise au travail
	
	
	 si c'est vrai ou faux"
	

	
	
	
	(18 élèves)
	

	
	
	"premièrement, soulignez;
	
	

	Blocage 
	
	deuxièmement...,
	
	

	 face à la consigne
	
	 troisièmement..."
	
	

	
	
	(15 élèves)
	
	

	
	Lors d'un atelier 
	
	
	

	Questions posées 
	informatique :
	
	
	

	par l'élève
	"racontez une histoire"
	
	
	

	
	(15 élèves)
	
	
	



- Analyse détaillée du sujet:

Je tiens tout d’abord à noter un élément important de mon observation, à savoir que l’institutrice aura durant toute cette période changer de types de consignes: passage sans cesse de l’implicite à l’explicite, de fermé à ouvert.

C’est alors ce qui m’a permis d’énoncer la problématique suivante: Existe-t-il des consignes facilitant plus que d’autres l’exécution d’une tâche demandée ? Le choix de l’institutrice est-il motivé ?



A- Les différents types de consignes:

1) ouverte: 

On dit d’une consigne qu’elle est ouverte à partir du moment ou elle laisse libre cours au jugement de l’élève.

C’est elle qui permet plusieurs réponses possibles.

Du fait qu’elle propose un éventail de possibilités, la consigne ouverte attend de l’élève une certaine autonomie et capacité de déduction et de réflexion personnelle.

Face à ce type de consigne, l’élève a encore un comportement changeant, qu’elle soit implicite ou explicite.



a) implicite:

La consigne ouverte/implicite impose à l’élève une certaine autonomie. Elle exige de celui ci une réflexion personnelle et une participation active au problème posé.

En faisant appel à des méthodes de travail, d’organisation ou de présentation la consigne ouverte/implicite demande à l’élève de faire appel à ses acquis. Elle porte en elle même la littéralité de ce qu’elle demande et donne  en plus le choix à l’élève.

C’est alors que l’institutrice peut vérifier si la consigne est comprise ou non.

Néanmoins, j’ai pu remarquer que l’efficacité que pouvait apporter cette consigne du point de vue de l’autonomie ne fonctionnait que pour les élèves les plus performants, ne constituants qu’une minorité de la classe (soit deux élèves).

D’autre part, j’ai pu constater que c’est ce type de consigne qui entraîna le plus de questionnement et donc d’incompréhension de la part des élèves.



b) explicite :

La consigne ouverte /explicite nécessite une compréhension littérale de l’énoncé et permet également plusieurs réponses.

De plus, ce type de consigne accorde à l’élève un certain accompagnement, du fait que la méthode est donnée dans la consigne. Elle annonce en quelque sorte de façon détaillée ce qu’il faut faire.

Cependant, face à ce type de consigne, les réactions sont partagées: les meilleurs élèves la comprennent relativement rapidement alors que la majorité des élèves au contraire, du fait de l’exigence d’un choix de leur part ont plutôt tendance à rester bloquer face à la consigne. Cela peut également s’expliquer par une mauvaise maîtrise ou une incompréhension d’une partie du vocabulaire, des concepts utilisés dans la consigne.


2) fermée : 

La consigne fermée est celle qui restreint le plus l’élève: elle nécessite en effet qu’une seule réponse. On peut également parler de choix mais à la seule différence que celui ci est déterminé par l’enseignant.

En nécessitant qu’une seule possibilité de réponse pour l’élève, la consigne fermée s’avère être la plus réceptive et favorisant le plus la mise au travail immédiate.

Néanmoins, j’ai pu constater que les élèves réagissaient tout de même différemment si elles étaient implicites ou explicites.



a) implicite :
Les consignes fermées/ implicites demandent souvent à l’élève une certaine responsabilité, c’est à dire de prendre en main ce qu’il doit faire, d’organiser personnellement son travail: ces consignes supposent une certaine autonomie de la part de l’élève au niveau de la méthode.

Par conséquent, la confrontation à l’implicite entraîne alors chez l’élève un manque de concentration et donc une mauvaise interprétation de la consigne ainsi que des malentendus.



b) explicite :
Durant toute la période de mon stage, ce fut la consigne fermée/explicite qui eut le plus de succès. En ne demandant qu’une simple lecture littérale et du fait de son caractère fermé (les possibilités de réponse sont restreintes), la consigne ajoutée de ces deux critères implique systématiquement une mise au travail immédiate. Ainsi, le fait qu’à travers cette consigne, l’élève n’a pas le choix et doit obligatoirement se plier à la consigne entraîne non seulement une certaine efficacité dans la mise au travail des élèves mais surtout une compréhension rapide et simultanée.


3) tableau récapitulatif :

Afin de clarifier la classification des différents types de consignes il m’a semblé intéressant d’effectuer un tableau récapitulatif redéfinissant les notions employées dans les parties précédentes, et en y apportant pour chacune d’elle un exemple tiré de mes notes . 

Ainsi, j’entends par consigne : « ordre donné pour faire effectuer un travail ; énoncé indiquant la tâche à accomplir ou le but à atteindre.» (1)

	
	IMPLICITE
	EXPLICITE

	
	nécessite une action supplémentaire de 
	nécessite une compréhension

	
	la part de l'élève (sous-entendu)
	littérale de l'énoncé

	OUVERTE  
	
	"Premièrement, soulignez en 

	"consigne permettant un
	Lors d'un atelier informatique:
	vert les noms de plante et en 

	éventail de réponses possibles"
	"raconter une histoire"
	rouge les noms d'animaux, 

	
	
	deuxièmement….troisièmement

	FERMEE  
	Lors d'une fiche de lecture:
	

	"consigne nécessitant une 
	"dites si ces affirmations sont vraies ou 
	"Calcul mental"

	seule possibilité de réponse pour l'enfant"
	fausses"
	ou "Dictée"

	
	
	


(1) RAYNAI  F, RIEUNIER A 1997, Pédagogie Dictionnaire des concepts clés, ESF 

édition Paris.


B- La réaction des élèves

La réaction des élèves s’est avérée très changeante et cela en fonction du type de consigne auxquels ils étaient confrontés.

C’est alors que j’ai pu classer ces différentes réactions en deux grandes parties : compréhension/incompréhension qui à leur tour était divisibles selon différents critères.


1) Compréhension :

En ce qui concerne la compréhension des consignes, qu’elle soit immédiate ou différée, je peux tout d’abord préciser une remarque importante qui est celle que c’est face à des consignes de type fermée que les élèves avaient tendance à réagir de la meilleure façon. Des réactions caractérisées par deux comportements différents :



a) la mise au travail immédiate :
Ce type de comportement souvent constaté face à des consignes explicites s’explique par la nature qu’on ces consignes à exiger de l’élève que des réponses directes (une seule réponse possible) et nécessitant une simple lecture de la consigne pour la comprendre.

De plus, je voudrais ajouter une hypothèse personnelle concernant cette réaction d’élève : lorsqu’il s’agissait de consigne fermée/explicite, souvent communiquée de manière brève et précise, telles : “calcul mental!” ou “dictée!”, l’élève présente alors toujours les mêmes réflexes, caractérisant une certaine autonomie 


- pour la consigne : “calcul mental”, les réflexes sont : sortir son ardoise , ses craies, et attendre les sollicitations de l’institutrice.

Ses réflexes justifient alors la compréhension de la consigne.



b) distraction puis mise au travail :
Ces réactions de distraction chez les élèves ont souvent lieu à la suite de consignes fermées/implicites. Ceci semble être dû en grande partie au. caractère implicite de ce type de consigne. En effet, face à cela, l’élève ressent comme un gêne car la tâche est demandée indirectement, ce qui suppose qu’il doit décoder et comprendre seul le sens de la question posée.

De plus, j’ai pu noter que la distraction de l’élève, se caractérisant le plus souvent par des bavardages durant lesquels il s’entretient avec ses camarades au sujet de la question posée, semblerait être une étape nécessaire à l’affrontement de l’implicite: c’est ce qui l’amènera ensuite à sa mise au travail.

Conséquence : la consigne est comprise et l’élève l’applique sans grande difficulté.


2) Incompréhension :

L’incompréhension s’est souvent faîte remarquer face aux consignes ouvertes qui demandent à l’élève de juger et de faire certains choix sur l’éventail de réponses possibles. 

L’incompréhension c’est alors justifier par deux types de comportement relevés chez les élèves.



a) le blocage face à la consigne:
C’est alors qu’il s’agissait de consignes pour lesquelles il fallait avoir recours à des acquis : les ouvertes/explicites, que l’élève avait ce type de réaction.

Du fait que face à une consigne explicite, l’élève doit comprendre l’ensemble des termes et concepts utilisés dans celle ci , cela pourrait expliquer le blocage dont est victime l’élève.                                                                                                            

Celui ci n’ayant pas compris une partie de la consigne du fait des termes compliqués employés dans celle ci , ressent alors un sentiment de vide et d’incompréhension qui explique son attitude face à ce type de consigne.

Le caractère explicite peut alors faciliter la compréhension comme j’ai pu le montrer précédemment (2-a), du moment que les concepts et les termes ont été compris par l’élève.



b) questionnement de l’élève:

Le questionnement de l’élève a souvent eu lieu lorsqu’il s’agissait de consignes ouvertes mais surtout implicites.

En effet, le caractère implicite nécessite une action supplémentaire de la part de l’élève, c’est à dire de décoder les sous entendus introduits dans la consigne.

De plus, dans ce type de consigne,  peu de d’informations sont données à l’élève et celui ci doit alors avoir une démarche personnelle afin d’arriver à l’issu de l’exercice. C’est alors ce qui peut expliquer ce genre d’attitude qui est de poser un maximum de question à la maîtresse sur la consigne afin d’avancer dans l’application de la tâche demandée

A noter cependant que le fait que ce soit une consigne ouverte (acceptant alors un grand choix de réponses), contribue également à l’application tout de même différée de l’exercice.

Enfin, la remarque principale que je puisse faire à l’issu de cette observation est que : soit l’élève a compris et applique alors seul la consigne même s’il peut se montrer distrait, soi il n’a pas compris et suscite donc l’intervention de l’institutrice de différentes manières présentées ci après.

Autrement dit: - moins l’élève a le choix ( consignes fermées), plus facilement il 

comprend la consigne;   



  - plus l’élève a le choix (consignes ouvertes), moins il l’a comprend.

Afin de remédier à ces problèmes, l’institutrice apportera des solutions (présentées dans la partie qui suit.)



C –  Actes de remédiation

Face aux problèmes d’incompréhension observés chez certains élèves j’ai pu noter certaines des solutions apportées par l’institutrice afin de remédier à toutes ces difficultés 

A noter une certaine adaptabilité de l’institutrice qui à son tour réagissait différemment selon la nature du problème observée chez l’élève.


1) Face au blocage de l’élève :

Afin de remédier au blocage de l’élève face à la consigne,  l’institutrice apportait comme solution : la reformulation. Celle ci permettait d’une part, de cibler d’ou venait le blocage mais aussi d’éclaircir les idées de l’élève concernant la question posée.


exemples de consignes énoncées par l’institutrice: 

exemple 1:  - première formulation : “qu’est ce qu’on aurait pu développer?”

                   - deuxième formulation : (après le blocage de l’élève) : “développer, c’est en dire plus sur quelque chose”

exemple 2 : - première formulation : “quels sont les critères que l’on peut choisir pour classer ces différents types de solides?”


         - deuxième formulation : « comment pourrait-on ranger la classe ? »      


- plusieurs élèves interviennent : “les filles d’un côté et les garçons de l’autre”






“ceux qu’ont les cheveux blonds et ceux qu’ont les cheveux noirs” etc.


2) Face au questionnement : 

Ce type de réaction s’est souvent traduit par un enchaînement de questions posées à l’institutrice justifiant alors l’incompréhension de la consigne.

C’est alors que l’institutrice apportait la solution suivante : elle envoyait systématiquement l’élève au tableau afin de cibler les difficultés, favoriser l’échange d’idées et faciliter la compréhension.

A noter que ce fut l’une des solutions la plus courante durant mon stage et surtout la plus efficace.

-III- REMARQUES PERSONNELLES

Tout d’abord, je voudrais préciser que ce module et plus particulièrement ce stage a largement rempli son objectif : celui de nous sensibiliser aux carrières de l’enseignement.

Je parle en fait pour ma part, car j’étais en effet intéressée par ce métier dont je ne connaissais rien de très explicite.

Néanmoins, à la suite de ce stage, j’ai pu me rendre compte à quel point ce métier répondait à mes ambitions en prenant en considération tout de même ses difficultés. 

De plus, l’enseignante a été très présente et a toujours su répondre sincèrement aux questions que j’ai pu lui poser. C’est alors ce qui m’a permis de confronter les idées que j’avais au départ avec la réalité.

D’autre part, ce stage a permis de répondre à toutes mes questions : au niveau professionnel mais aussi au niveau d’un thème en particulier: celui qui correspond à l’objet de mon analyse, à savoir, le rôle des consignes.

J’ai donc pu à la suite de ce stage, découvrir l’importance de la consigne et à quel point elle peut être un handicap pour certains élèves. Ainsi que la présence de l’institutrice face aux difficultés des élèves, se caractérisant par l’immense effort qu’elle leur apportait afin de comprendre leurs difficultés et surtout d’y remédier par toutes sortes d’actes pédagogiques.

Enfin, j’espère pouvoir renouveler cette expérience bientôt, dans un autre cycle, en maternelle par exemple afin de comparer ce que j’ai recueilli et obtenu dans ce dossier.

Le but de ce dossier, consistait à savoir si une consigne pouvait faciliter plus qu’une autre l’exécution d’un exercice par un élève. 

C’est alors à partir de mes observations que j’ai pu en conclure que c’est l’utilisation d’une consigne explicite/fermée qui facilitait le plus sa compréhension et donc la mise au travail des élèves.

Ainsi, le rôle des consignes s’avère très important dans la mesure ou concevoir une consigne de travail est une activité qui mérite une très grande attention, car de la qualité de la consigne dépend en partie la qualité du travail effectué. 
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